
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - Département du VAR extrait du registre des délibérations du conseil 
communautaire de la Vallée du Gapeau 

  

Nombre d’élus communautaires en exercice : 31 
Quorum : 16 Séance du 20 mars 2025 

présents représenté(s) absent(s) 
L’an deux mille vingt-cinq, le 20 mars à 9h30, le conseil 
communautaire de la Communauté de Communes Vallée du 
Gapeau régulièrement convoqué, s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur Yves PALMIÉRI, 1er Vice-Président. 
Secrétaire de séance : Jérémie FABRE 
Date de convocation : le 6 mars 2025. 

23 4 3 

Objet de la délibération : COMPTE FINANCIER UNIQUE – CFU – 
2024 DU BUDGET ANNEXE EAU POTABLE.  

n°25-03-20/03 
 

Conseillers à voix délibérative ayant pris part au vote : 
M. PALMIERI   1er Vice-Président – Maire de La Farlède 
M. AYCARD   2e Vice-Président – Maire de Belgentier 
M. FABRE   3e Vice-Président – Maire de Solliès-Toucas 
M. GÉRARDIN    4e Vice-Président – Maire de Solliès-Ville  
M. VITRANT    Conseiller communautaire – commune de Belgentier 
Mme XICLUNA    Conseillère communautaire – commune de Belgentier 
Mme MARTINEZ    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Toucas 
Mme DRELON    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Toucas 
M. CALONGE                                               Conseiller communautaire – commune de Solliès-Toucas 
M. BOUBEKER    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. COIQUAULT    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme DELGADO    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. DUPONT    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme FOUCOU    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme RAVINAL    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. LAURERI    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme SMADJA    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme VINCENTS    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme FOUASSE    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Ville 
M. BERTI    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme CORPORANDY-VIALLON  Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
M. HENRY    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme TÉOBALD    Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
Conseillers ayant donné procuration :  
M. MATTEODO à Mme MARTINEZ  
M. JAULT à M. FABRE   
M. CASTEL à M. AYCARD   
Mme EXCOFFON-JOLLY à Mme CORPORANDY-VIALLON  
Conseillers absents : 
Mme BELTRA    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. GENSOLLEN    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme MANGOT    Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
 

________________________ 
 
Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil élit à la présidence de la séance 
pour cet objet par M. PALMIERI, 1er Vice-Président de la CCVG qui invite le président de la CCVG à exposer aux membres du 
conseil communautaire les conditions d’exécution du budget annexe eau potable de la CCVG de l’exercice 2024. 
Le président de la CCVG ayant quitté la séance, le conseil procède ensuite au vote du CFU. 
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budget annexe eau potable
Compte Financier Unique 2024

Conseil communautaire du 20 mars 2025

Dépenses d’exploitation prévu CFU

011 CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 171 500 91 536

65 CHARGES 20 690 0

66 INTÉRÊTS EMPRUNTS 41 367 41 367

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 ans convention Maraval 41 310 38 867

042/ 6811 AMORTISSEMENTS 352 595 334 024

023 VIREMENT À LA SECTION D’INVESTISSEMENT 1 694 617 /

TOTAL DÉPENSES 2 322 080 505 795

Recettes d’exploitation prévu CFU

002 Résultat d’exploitation reporté 1 368 535 /

042/777 Amortissement  42 045 42 045

70 Redevances  911 500 963 951

75 Frais de contrôle 0 0

77 Produits exceptionnels (écriture de régularisation) 0 0

TOTAL RECETTES 2 322 080 1 005 996

Excédent antérieur
1 368 535 €

Résultat exercice
+ 500 200 €

Résultat de clôture
+ 1 868 736 €
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Dépenses globales d’investissement prévu CFU

001 SOLDE EXÉCUTION REPORTÉ

040/139 AMORTISSEMENT SUBVENTIONS 42 045 42 045

16 EMPRUNTS CAPITAL 177 197 177 197

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 38 511 18 511

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 104 108 1 636 939

23 IMMOBILISATIONS EN COURS                  0 0

041 TRANSFERT TVA 0 0

TOTAL DÉPENSES 3 361 862 1 874 694

Recettes globales d’investissement prévu CFU

001 Solde reporté 731 754 /

021 Virement de la section d’exploitation 1 694 617 /

040/28 Opérations ordre de transfert 352 595 334 024

041/2315 Opérations patrimoniales 0 0

10 Affectation 1068 192 894 192 894

13 Subventions d’investissement 390 000 0

16 Emprunts 0 0

27 transfert TVA 0 0

Résultat n‐1   731 754 €    Résultat n  : ‐ 1 347 775 €           
clôture : ‐ 616 020 € 

3 361 862 526 918

Résultat d’exploitation à affecter + 1 868 736

Résultat d’investissement ‐ 616 020

Solde des RAR 

Besoin de financement

Excédent de financement

‐ 107 733

BESOIN DE FINANCEMENT GLOBAL 723 754

AFFECTATION

Affectation en section d’investissement  R 1068 723 754

Report à nouveau (excédent d’exploitation) en section 
d’exploitation R 002

+ 1 144 982

Résultats
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